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Services infirmiers
pédiatriques à domicile

Aux soins des petits inc.

Notre approche est axée sur les besoins
médicaux, psychologiques et émotifs
de nos jeunes patients afin d’offrir 

un support complet au couple et à la famille.

Lorsque prescrits par le médecin spécialiste traitant,
les honoraires de « soins infirmiers à domicile »

sont couverts par la majorité des compagnies d’assurance.

Aux soins des petits inc.
offre un service privé

de soins infirmiers pédiatriques 
et de gardiennage spécialisé

à domicile.

          Notre rôle

Prendre la relève des parents auprès des enfants 
malades et redonner aux parents leur rôle 
de « parents ».

En ayant un professionnel de la santé certifié 
auprès de leur enfant, les parents peuvent dormir
en paix, faire une sortie avec la famille ou en couple,
prendre un peu de recul, accorder plus de présence
aux autres enfants de la famille et même retourner
à temps partiel sur le marché du travail.
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Suivi de croissance
pour nourrisson

Trouver un médecin de famille…
TOUT UN DÉFI !

Si, comme plusieurs parents, vous avez du mal à trouver 
cette perle rare, nous avons une solution temporaire qui 
pourrait bien vous rassurer : 

Le cahier de croissance du nourrisson
Dans l’attente de pouvoir compter sur le suivi continu 
d’un médecin de famille, Aux soins des petits a créé un 
cahier détaillé qui permet de compiler les informations 
pertinentes sur l’évolution et la croissance du nourrisson.

Ainsi, périodiquement, une infirmière pédiatrique se rend 
auprès du petit et note chaque étape de sa croissance.

Lorsque les parents auront enfin trouvé ce médecin de 
famille de confiance, le petit aura déjà son « historique 
postnatal » qui pourra être joint au dossier de l’enfant.

Le suivi de croissance comprend :

       mesure et pesée de l’enfant
       évaluation de l’ensemble des signes vitaux
       suivi validant le respect du cycle de vaccination
       recommandé
       conseils et échanges avec les parents.

Il est évident qu’aucun acte médical ne sera effectué, 
donc, si une action médicale, préventive ou curative, était 
requise, les parents en seraient avisés immédiatement.

N’hésitez pas à nous contacter pour plus de détails. 


